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Foreword 
 
 
This document (EN ISO 17249:2004/prA1:2005) has been prepared by Technical Committee 
CEN/TC 161 "Foot and leg protectors", the secretariat of which is held by BSI, in collaboration 
with Technical Committee ISO/TC 94 "Personal safety - Protective clothing and equipment". 
 
This document is currently submitted to the parallel Enquiry. 
 
This document has been prepared under a mandate given to CEN by the European 
Commission and the European Free Trade Association, and supports essential requirements 
of EU Directive(s). 
 



 

CE DOCUMENT EST UN PROJET DIFFUSÉ POUR OBSERVATIONS ET APPROBATION. IL EST DONC SUSCEPTIBLE DE MODIFICATION ET NE PEUT ÊTRE 
CITÉ COMME NORME INTERNATIONALE AVANT SA PUBLICATION EN TANT QUE TELLE. 

OUTRE LE FAIT D'ÊTRE EXAMINÉS POUR ÉTABLIR S'ILS SONT ACCEPTABLES À DES FINS INDUSTRIELLES, TECHNOLOGIQUES ET COMMERCIALES, 
AINSI QUE DU POINT DE VUE DES UTILISATEURS, LES PROJETS DE NORMES INTERNATIONALES DOIVENT PARFOIS ÊTRE CONSIDÉRÉS DU POINT DE 
VUE DE LEUR POSSIBILITÉ DE DEVENIR DES NORMES POUVANT SERVIR DE RÉFÉRENCE DANS LA RÉGLEMENTATION NATIONALE. 

©   Organisation Internationale de Normalisation, 2005 
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ENQUÊTE PARALLÈLE ISO/CEN 
Le présent projet de Norme internationale est un projet de norme élaboré dans le cadre du Comité 
européen de normalisation (CEN) et soumis selon le mode de collaboration sous la direction du CEN, 
tel que défini dans l'Accord de Vienne. Le document a été transmis à l'ISO par le CEN en vue d'être 
diffusé pour vote des comités membres de l'ISO en parallèle avec l'enquête au sein du CEN. Les 
observations recueillies au sein de l'ISO, y compris celles provenant de membres ne faisant pas partie 
du CEN, seront examinées par l'organe technique compétent du CEN. En cas d'acceptation de ce 
projet, un texte final, établi sur la base des observations reçues, sera soumis en parallèle à un vote de 
deux mois sur l'ISO/FDIS et à un vote formel au sein du CEN. 

 
Pour accélérer la distribution, le présent document est distribué tel qu'il est parvenu du 
secrétariat du comité. Le travail de rédaction et de composition de texte sera effectué au 
Secrétariat central de l'ISO au stade de publication. 

To expedite distribution, this document is circulated as received from the committee 
secretariat. ISO Central Secretariat work of editing and text composition will be undertaken at 
publication stage. 
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PDF – Exonération de responsabilité 
Le présent fichier PDF peut contenir des polices de caractères intégrées. Conformément aux conditions de licence d'Adobe, ce fichier 
peut être imprimé ou visualisé, mais ne doit pas être modifié à moins que l'ordinateur employé à cet effet ne bénéficie d'une licence 
autorisant l'utilisation de ces polices et que celles-ci y soient installées. Lors du téléchargement de ce fichier, les parties concernées 
acceptent de fait la responsabilité de ne pas enfreindre les conditions de licence d'Adobe. Le Secrétariat central de l'ISO décline toute 
responsabilité en la matière. 

Adobe est une marque déposée d'Adobe Systems Incorporated. 

Les détails relatifs aux produits logiciels utilisés pour la création du présent fichier PDF sont disponibles dans la rubrique General Info du 
fichier; les paramètres de création PDF ont été optimisés pour l'impression. Toutes les mesures ont été prises pour garantir l'exploitation 
de ce fichier par les comités membres de l'ISO. Dans le cas peu probable où surviendrait un problème d'utilisation, veuillez en informer le 
Secrétariat central à l'adresse donnée ci-dessous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Notice de droit d'auteur 
Ce document de l'ISO est un projet de Norme internationale qui est protégé par les droits d'auteur de l'ISO. Sauf 
autorisé par les lois en matière de droits d'auteur du pays utilisateur, aucune partie de ce projet ISO ne peut être 
reproduite, enregistrée dans un système d'extraction ou transmise sous quelque forme que ce soit et par aucun 
procédé électronique ou mécanique, y compris la photocopie, les enregistrements ou autres, sans autorisation 
écrite préalable. 

Les demandes d'autorisation de reproduction doivent être envoyées à l'ISO à l'adresse ci-après ou au comité 
membre de l'ISO dans le pays du demandeur. 

ISO copyright office 
Case postale 56 • CH-1211 Geneva 20 
Tel.  + 41 22 749 01 11 
Fax  + 41 22 749 09 47 
E-mail  copyright@iso.org 
Web  www.iso.org 

Toute reproduction est soumise au paiement de droits ou à un contrat de licence.  

Les contrevenants pourront être poursuivis. 
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Avant-propos 

Le présent document EN ISO 17249:2004/prA1:2005 a été élaboré par le comité technique CEN/TC 161, 
Protecteurs du pied et de la jambe, dont le secrétariat est tenu par la BSI. 

Ce document est actuellement soumis à l’Enquête Parallèle. 

Texte révisé 

Tableau 1 – Exigences  

Semelle de marche 

Résistance aux hydrocarbures (article 5.8.7 de l’EN ISO 20345) 

Supprimer « x » dans les colonnes « Classification I et II » et remplacer par « * ». 

 


